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Ste-Angèle de Laval, 7 nov. — J’ai été guérie d’une maladie île 
nerfs par Notre-Dame du T. S. Rosaire. — Mme Pierre C.

Manchester, 8 novembre. — Un père de famille demande la san
té pour pourvoir aux besoins de sa famille et promets de s’abonner 
et de faire publier dans les Annales. — A. T.

Manchester, 8 novembre. — Une personne demande à Notre-Dame 
du Saint Rosaire la grâce de connaître sa vocation et la santé;elle 
demande aussi la santé pour sa mère ainsi que la conversion de 
trois pécheurs. — Une zélatrice.

Saint-T., 19 novembre. — Inclus $3.00 pour une grand'messe an
nuelle d'actions de grâces. J'avais un mal d’yeux grave et étais 
menacé de cécité. Je promis de faire chanter tous les ans, une 
grand’messe, aussi longtemps que je le pourrai. Je m’acquitte de 
cette promesse avec joie, car depuis ce temps, il y a plusieurs an
nées de cela, je jouis d’une vue sinon très forte du moins assez 
lionne pour travailler. Que Dieu me donne santé et courage, je 
suis seule avec ma sœur pour prendre soin de mon père âgé de 82 
ans. Nous avons perdu notre mère depuis au delà d’un an. (Nous 
disons toujours la 4e dizaine du Rosaire pour les intentions recom
mandées, et deux messes sont dites chaque semaine à l'Intention 
des abonnés. L’application des mérites de ces messes est laissée 
aux abonnés. Le bon Dieu bénit sur la terre les enfants qui hono
rent leurs père et mère et les soulagent dans leur vieillesse.)

Gentilly, 9 novembre.. — Après avoir fait trois neuvaines de priè
res au Saint Enfant Jésus de Prague, et la promesse de publier 
dans les “ Annales ”, nous avons obtenu la guérison de notre petite 
fille Alice, malade depuis quatre ans. — Joseph B.

Berthierville, novembre. — Action de grâce à Notre-Dame du T. 
S. Rosaire, pour une faveur spéciale obtenue après promesse d'une 
messe, et publication dans les “ Annales ”, — Une abonnée.

Belle Rivière, 7 novembre. — Après avoir promis de m'abonner 
pour un an aux “ Annales du Très Saint Rosaire et d'y faire ins
crire la grâce que je sollicitais par l’intercession de Notre-Dame 
du S. Rosaire, j’ai obtenu du soulagement pour ma mère, qui souf
frait beaucoup. — Abonnée.

Fall-River, Mass., 9 novembre. — Je souffrais depuis plusieurs 
mois d’une maladie qui me rc Jait incapable de travailler; je me 
suis adressée à Notre-Dame du T. S. Rosaire, en lui promettant, si 
j’obtenais ma guérison, de le faire Insérer dans les “ Annales ’’. Je 
suis guérie: Actions de grâces à la Reine du Très Saint Rosaire.— 
A. B., Enfant de Marie.

St-Maurlce, 9 novembre. — Ma femme souffrait d’un rhumatisme- 
que les médecins ne pouvaient guérir. Après certaines promesses 
faites à Notre-Dame du T. S. Rosaire, elle a pris un mieux sensi
ble. Elle est assez bien pour vaquer à ses occupations. Je m’ac
quitte d’une de ces promesses, en faisant publier la faveur dont elle 
se reconnaît redevable à Notre-Dame du Rosaire et demandant des 
prières pour une complète guérison.—Une abonnée.


